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Lausanne, le 18 dêcembre 2009

Procedure de consultation sur la loi federale sur la garantie des deptits bancaires

Madame, Monsieur,

La Fêdèration romande des consommateurs (FRC) vous remercie de l'avoir associee a la consultation
relative a l'objet susmentionnè et vous prie de trouver ses commentaires ci-dessous.

COMMENTAIRES GENERAUX

La FRC salue le projet de loi sur la garantie des d6pOts bancaires qui amêliorera la protection des
deposants. Elle tient a souligner que ce projet *pond de maniére adequate aux preoccupations
grandissantes des 6pargnants et qu'il permettra probablement d'êviter en partie des retraits massifs
d'argent en cas de faillite dune banque. Le passage au systéme ex ante est en outre une nette
amelioration, de m6me que la prise en compte du risque lie a l'êtablissement bancaire.

Nêanmoins, pour que la protection des dêposants soit optimale, la FRC considere qu'il faut eviter que
certains êtablissements bancaires deviennent trop grands et que cela entraine ainsi un risque
systêmique important.

S'agissant du systéme a deux niveaux tel que propose, nous le considerons comme appropriê, puisqu'il
permettra, le cas echêant de disposer rapidement de liquiditês et de maintenir en partie les services
bancaires. Ce point est en effet essentiel pour la confiance dans le systéme. En garantissant si c'est
possible certaines activitès de la banque en difficulte, cela amoindrira le risque de faillites en cascade,
qui ne toucheraient d'ailleurs pas uniquement le secteur bancaire.

Par ailleurs, nous jugeons opportun de traiter sêparement les d6pOts bancaires ordinaires de ceux des
2 e et 3e piliers.

Pour repondre aux questions posêes dans votre courrier, la FRC se prononce cornme suit :

1. Le montant du fonds est suffisant, notamment en comparaison internationale, mais il serait par
contre bien entendu insuffisant en cas de faillite d'une grande banque, raison pour laquelle la
garantie ou l'avance de la Confed6ration doit 6tre illimit6e.



2. La FRC est d'accord avec les modalitês de constitution du fonds. Toutefois, elle estime que la
durêe prevue de constitution du fonds, soit vingt-deux ans, est trop longue. Elle propose que le
fonds soit constitue entiérement en cinq ans par le biais d'actifs mis en gage. Les banques
pourront ensuite contribuer au fonds jusqu'a atteindre le niveau requis et le montant des
contributions sera alors compensê avec ceux mis en gage.

En ce qui concerne le placement du fonds, nous considêrons qu'il est essentiel que celui-ci soit
absolument sans risques et nous nous posons la question de savoir qui compensera
d'eventuelles pertes sur titres.

Nous considerons que la constitution du fonds est un net progrés pour le client moyen qui sera
ainsi beaucoup mieux garanti.

3. Nous preconisons le choix de la variante A, soit l'avance de la Confederation.

C'est ainsi le fonds qui repond de l'avance faite et non la Confederation, ce qui est moms risque
pour elle et donc au final pour le consommateur (=contribuable).

4. Non, nous estimons qu'il est juste que la garantie ou l'avance soient illimitêes, notamment en cas
de faillite dune grande banque. Si elle est limitee, cela posera un probléme de confiance dans le
systéme.

5. Sur le principe nous sommes d'accord avec le fait que la Confederation soit remuneree. Nous
partons neanmoins de l'idee que c'est aux banques de payer les primes sur la base des frais et
des interes ts bancaires déjà pergus et que cela ne sera rêpercuter sur le consommateur-
deposant.

REMARQUES COMPLEMENTAIRES

Nous avons pris bonne note de l'organisation du Conseil d'administration du fonds et des competences
requises. II faudrait toutefois êviter une surrepresentation des banques suisses en son sein. Par ailleurs,
nous demandons qu'un representant des organisations de consommateurs en fasse partie.

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez a notre prise de position et vous prions de
recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.
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